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CTA DES 18 et 19 JANVIER 2021  
POINTS CRÉATION IFPRA ET INTÉGRATION-FUSION CFA DE CAEN 

 
1  IFPRA 
 

 
régionale en matière de formation professionnelle -FCIP dont 

 
 
Les instances de dialogue social du GIP-FCIP ont été consultées (CT placé auprès du directeur, notamment, 
sur « les questions et décisions relatives 1° À ; 2° À la 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 
des agents contractuels  »1 ainsi que le CA au sein duquel siègent notamment les représentants syndicaux, 
de même que les CESUP des 7 lycées supports de GRETA. En amont, les 7 CA des lycées supports de GRETA 
ont été consultés.  
 
Carte des GRETA 
Manche, du Calvados, de Sud-
Seine). 

er janvier 2022, madame la Rectrice a souhaité la 
constitution de 3 GRETA : « Mer » (Manche + Calvados + Région Havraise) / « Terre » (Sud-Normandie + Eure 
+ Elbeuf Vallée de Seine) / « Seine et mer » (GRETA de Rouen non impacté). 

-
1-II d -184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 

 : « l'offre de services et la stratégie régionale de développement des Greta ». 
Les fonctions supports pour le compte du réseau des GRETA, initialement portées par le GIP-FCIP de 

tutive de 
 

 
 
2  Rapprochement du CFA de Caen avec le CFA académique de Rouen, pour créer un CFA académique 

 
 
Situation actuelle   

distincts : le CFA académique de de Rouen 
est actuellement porté par le GIP-FCIP de Normandie :  le CFA académique de Caen a quant à lui pour 
établissement support le LPO Curie-Corot de Saint-Lô (50). Ce CFA est lui-
entre les 3 CFA départementaux, laquelle a pris effet au 1er 
CFA académique de Caen, porté par le lycée de Saint Lo, se répartissent comme suit : 1,5 emplois administratifs 
au titre du fonctionnement du CFA + 2 emplois de formateurs contractuels + 1 emploi de coordonnateur 
pédagogique. La plupart des formateurs sont des professeurs mis à disposition. 
 
La nouvelle configuration 
Celle-ci vise à mettre en cohérence le fonctionnement des deux CFA académiques dans le cadre du périmètre 

dans les lycées publics sur tout le territoire Normand, et de permettre au périmètre Caennais de bénéficier des 
fonctions 

détaillés ci-dessus et des 43 supports gagés du CFA académique de Caen. 
Les instances de dialogue social ainsi que le CA du GIP-FCIP ont été consultés au mois de décembre 2020. Le 
CA du LPO Curie-Corot de Saint-Lô a été consulté le 23 novembre 2020. 
 
 

                                                           
1 Art. 17 du décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des GIP 


